






























2021-06-149 

Procès-verbal du conseil municipal 

de la Ville de Saint-Tite 

De permettre à toute personne qui est inscrite comme électrice ou électeur sur la 
liste électorale et qui est âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le scrutin qu'elle 
puisse voter par correspondance pour l'élection générale du 7 novembre 2021; 

De transmettre à la ministre des Affaires municipales et de !'Habitation ainsi qu'au 
directeur général des élections une copie vidimée de la présente résolution. 

Adoptée à_l'unanimité 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Mme Martine St-Amant, conseillère, 
appuyé par M. Gaétan Tessier, conseiller, 
et résolu que la séance soit levée. 

Adoptée à l'unanimité 
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